
Montreux, le 30.04.2023

RAPPORT
au Conseil communal de Montreux

de la commission nommée pour l'examen du postulat
M. Romain Pilloud : Postulat de M. Romain Pilloud et de Mme Stefania La Spada : "Mettre la Place de la

Gare sur les (bons) rails".

Président : Tal Luder (UDC)
Membres : Yvan Aubord (PLR) 

Charlotte Chevallier (SOC) 
Hervé Devenoge (Les Verts) 
Arnaud Grand (PLR) 
Vincent Haldi (ML) 
Kelvin Kappeler (PLR) 
Anna Krenger (DA) 
Stefania La Spada (SOC) 
Romain Pilloud (SOC) 

Séance du lundi 13 mars 2023 à 19 h à la Rue de la Gare 30, à Montreux (service des travaux publics).

Déléga5on municipale : M. Florian CHIARADIA (Conseiller municipal, Directeur Equipements publics et
mobilité - EPM), M. Enrico BERGONZO (Chef de service du Service des travaux publics).

Préambule

La commission confirme M. Tal LUDER dans sa fonc5on de président-rapporteur. Il n'y a pas de
déclaration d'intérêt.

1. Position des postulants

Le texte du développement du postulat est annexé au rapport. Les postulants ajoutent les observa5ons
suivantes :

Leur proposi5on n'a pas pour but de déterminer s’il faut accueillir ou non des véhicules sur la place
de la gare, mais plutôt de réfléchir à ce que devrait être une version moderne de ceEe dernière de
nos jours.

En dehors des périodes des grandes manifesta5ons se déroulant à Montreux, le parking souterrain
de la gare est par5ellement inoccupé et pourrait être mieux u5lisé pour du sta5onnement de
moyenne ou de longue durée.

L'étude d'un projet est compliquée par la mixité du domaine concerné,  partagé entre parcelles
communales et parcelles privées.

Il n'y a pas de lien urbanistique entre la place de la gare et ses alentours.
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2. Position de la municipalité

M. CHIARADIA confirme que le postulat relève d’une compétence de la municipalité, laquelle partage une
grande par5e des préoccupa5ons et des réflexions des postulants, mais constate que la demande porte
sur un réaménagement alors que sa priorité actuelle est de procéder à un neEoyage du mobilier urbain,
comme la dépose des panneaux publicitaires des CFF situés sur leur domaine privé, afin d’apporter de la
respiration à la place.

De nombreux projets plus ou moins ambi5eux pourraient être envisagés. Il s’agit d’évaluer précisément
l’impact urbanis5que et le périmètre des travaux de chacun d’entre eux. CeEe mul5plicité des possibilités
a retardé la municipalité dans ses démarches, ce qui explique qu’aucune proposi5on n’a été faite à ce
jour au conseil communal.

La municipalité compte entendre les demandes de la commission et du Conseil communal afin de
comprendre quel programme et surtout quel périmètre elle devra prendre en compte pour proposer son
plan d’action.

M. CHIARADIA souligne que, suivant le projet demandé, sa réalisa5on ne sera pas possible sans impacter
l’offre de stationnement pour les véhicules privés.

3. État d’avancement actuel des projets de réaménagement

Comme demandé par le président-rapporteur, la commission a pu consulter durant la séance divers plans,
ébauches et croquis. Ces documents ne sont pas annexés au rapport car ils sont à usage interne des
services et n’ont fait l’objet d’aucune demande de crédit ni d’aucune communica5on officielle. À ce jour,
la municipalité dé5ent deux études concernant la place de la gare et ses alentours, sans pour autant
disposer d’un plan fini.

1) La première propose de revoir complètement l'aménagement. Il est ques5on de rendre de l’espace aux
piétons en récupérant, entre autres, toute la surface du parking situé entre la Coop Pronto et
l'emplacement actuel des taxis ainsi qu’une par5e de l’avenue des Alpes en direc5on de la poste. Ces
surfaces peuvent ainsi être végétalisées. Afin d’éviter le croisement entre les passants et les véhicules, ces
derniers circulent à travers un tunnel routier sous la place de la gare.

CeEe étude d'orienta5on, commandée et suivie par le service de l’urbanisme, a été abandonnée suite aux
remarques des différents services techniques communaux qui l'ont jugée irréaliste. Son impact sur
l’avenue des Alpes, l’une des deux voies de circula5on principales du centre-ville de Montreux, est bien
trop important.

2) La deuxième propose l’inverse, soit de faire passer les piétons par un passage souterrain partant de la
place de la gare et débouchant sur la Grand-Rue en passant par les escaliers de la gare. Le droit de
passage des escaliers est restreint et l'escalator unidirec5onnel fait déjà l’objet d’une conven5on. La
municipalité a tenté de négocier différents accords avec les personnes privées concernées sans toutefois y
parvenir, et avait envisagé la possibilité de passer par des procédures d'expropria5on pour mener à bien
ses projets. Cette solution a été abandonnée.

Une par5e du programme et des données récoltées par ces études fait office d’état des lieux de la place
et pourrait être reprise et revalorisée par la municipalité pour un éventuel futur projet de
réaménagement.

.

.
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4. Proposition de retrait du postulat en faveur du dépôt d'une motion intergroupe

Le président-rapporteur suggère aux postulants, ainsi qu’il en avait discuté au préalable avec M. PILLOUD,
de re5rer leur proposi5on et de déposer à sa place une mo5on intergroupe qui reprendrait le fond du
postulat et qui se focaliserait sur les points de consensus trouvés par la commission.

La mo5on pourrait être votée par le conseil communal et renvoyée à la municipalité sans passer par une
commission supplémentaire afin de gagner en efficience. Ainsi, la municipalité serait clairement orientée
et pourrait mener sa réflexion sur des demandes qui rallient une majorité du conseil communal. La
mo5on étant par nature contraignante, le conseil communal pourrait ainsi s’assurer de recevoir de la part
de la municipalité une proposi5on qui ferait l’objet d’une discussion et d’éventuels amendements avant
d’être votée. Les postulants déclarent que ceEe possibilité pourrait éventuellement être étudiée après la
discussion. Cette option ne sera finalement pas débattue par la commission.

5. Discussion

De la situation actuelle

L'unanimité de la commission s’accorde sur le fait qu’elle rejoint les postulants sur le fond de leur
proposi5on et que la municipalité doit présenter au plus vite un plan concret de réaménagement de cet
espace. Cependant, les commissaires sont partagés concernant l’importance, voire la nécessité de traiter
tous les points soulevés par les proposants.

La commission relève que l’avancement du projet est au point mort depuis plusieurs années. Le
réaménagement de la place était corrélé à la rénova5on de la gare de Montreux (dont les CFF sont les
propriétaires). Le chan5er de la gare est terminé et rien n’a été entrepris malgré les déclara5ons passées
de la municipalité. La décep5on est grande et le “serpent de mer” de la place de la gare de Montreux est
toujours d’actualité.

Pour mémoire, pendant la séance du conseil communal du 12 octobre 2016, M. NEUKOMM, ancien
conseiller municipal de l’urbanisme, répondait comme suit à l’interpella5on in5tulée “Gare de Montreux,
les CFF avancent : notre ville prend-elle le train ?” de M. le Conseiller communal Bernard TSCHOPP
(extrait) :

Si la Municipalité prend le train de l’aménagement des espaces publics, peut-elle d’ores et déjà proposer
un planning ?

"Selon toute vraisemblance, l’étude d’avant-projet sera finalisée à la fin du premier semestre 2017 et
conduira au dépôt d’un préavis en vue d’obtenir le financement des études de détail, puis d’une
réalisation à l’horizon 2019-2020, selon les éléments du nouveau programme de législature."

Le texte du dépôt de l’interpellation et sa réponse complète peuvent être consultés à cette adresse :

https://www.conseilmontreux.ch/conseilcommunal/public/documents/recherche/?ID=1763

M. PILLOUD s’aEend à ce que la probléma5que de la place soit traitée globalement. Il souhaite cependant
que certains aménagements ne soient pas condi5onnés à la réalisa5on d’un projet complet. La
végétalisa5on est par exemple aussi importante que la sécurité des piétons et des interven5ons par
petites touches sont envisageables pour autant qu’elles soient cohérentes.

.

.
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Mme LA SPADA considère qu’il faudrait revoir la façon de réétudier ce projet. Le bureau précédemment
mandaté par la municipalité n’a peut-être pas été correctement orienté et leurs proposi5ons n’ont pas
abou5. Mieux vaudrait savoir rester raisonnable et valoriser l’existant. La municipalité pourrait par
exemple lancer un concours d’idées et y faire participer 10 à 20 bureaux d’architectes.

Du périmètre de réflexion et d’action

Mme LA SPADA considère que ce n’est pas à la commission de définir le périmètre de réflexion car cela
pourrait restreindre la municipalité dans ses démarches. La commission entend que l’étude d’un
périmètre de réflexion peut, si c’est opportun, conduire à y inclure d’autres périmètres en rela5on directe
ou indirecte.

La municipalité souhaite connaitre l’orienta5on de la commission à ce sujet (cf. point 2. au 3e § de ce
rapport), ceEe dernière s’est donc aEachée à trouver un consensus. Il s’agit du périmètre situé entre la
Coop Pronto (avenue des Alpes 80) et le parking souterrain de la gare (avenue des Alpes 72) en y intégrant
les liaisons piétonnières avec la Grand-Rue, soit les Éscaliers de l’Hôtel Suisse et les Éscaliers de Jacob. Ce
périmètre primaire figure sur le plan annexé au rapport (annexe 2).

De la priorisation des thèmes à traiter

La commission se divise concernant la priorité des points à traiter. Aucun consensus n’est trouvé.

La majorité des commissaires considère que la fonc5onnalité de la place est primordiale pour permeEre
le transit des voyageurs entre la gare et le centre-ville. Les visiteurs doivent pouvoir aEeindre rapidement
les points d’intérêts de la ville ou leur des5na5on. Elle rappelle également les différents votes du conseil
communal en faveur de la conserva5on de l’offre de sta5onnement. Il est également important de
prendre en compte les intérêts des commerces environnants, et le sta5onnement doit être facilement
accessible afin de maintenir l’aErac5vité de ceEe zone. Enfin, la végétalisa5on, l’ombre et la biodiversité
se trouvent à moins de 100 m en direction des quais prisés de Montreux. 

Une minorité des commissaires considère que ce réaménagement devrait inclure un espace de convivialité
et par5ciper à renforcer les liens sociaux des usagers. La végétalisa5on est importante car elle par5cipe à
la diminution des ilots de chaleur urbains et à favoriser la biodiversité au centre-ville.

6. Position de la commission

La discussion revient de façon récurrente sur la probléma5que du sta5onnement. L’ensemble des
commissaires comprend que certaines op5ons nécessitent de réétudier la répar55on des places. Les
échanges n’apportent plus de nouveaux éléments au débat.

Le président-rapporteur rend la commission aEen5ve au fait que le postulat ne donne aucune indica5on
concernant l’étendue des travaux ni des points obligatoires à inclure dans le programme, bien que la
municipalité l’ait demandé à plusieurs reprises. Il propose une dernière fois de modifier le texte du
postulat dans ce sens ou de le re5rer afin de déposer une mo5on intergroupe comme décrit au point 4.
du rapport.

La commission, y compris les postulants, ne souhaite pas entrer en ma5ère et décide d’accepter le
postulat tel que présenté malgré les désaccords manifestes qui subsistent. À ce stade, la commission
compte en premier lieu envoyer un signal fort à la municipalité et aEend de recevoir une proposi5on qui
prenne en compte la demande des postulants, le rapport ainsi que les objets en suspens rela5fs à la place
de la gare. La commission es5me avoir suffisamment débaEu et être suffisamment renseignée pour
rendre sa décision.
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Conclusion

La commission recommande au conseil communal de prendre en considération le postulat.

9 oui, 1 non, 0 abstention, 0 bulletin blanc.

Le président-rapporteur
Tal Luder (UDC)
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